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Objectif de la formation D.A.E.U.

Le D.A.E.U. est :
- équivalent au baccalauréat 
- délivré par le Ministère de l'Enseignement du Supérieur
- un diplôme de niveau IV, reconnu nationalement (métropole et hors 
métropole)
-Nb d’heures : 345h de cours en présentiel maximum
- 2 filières : DAEU A  ( littéraire) et DAEU B (scientifique)

Le D.A.E.U. permet :
- de poursuivre des études supérieures : IUT, Université, BTS, IFSI….
- de préparer les concours de la fonction publique de Catégorie B
- Insertion professionnelle ou évolution professionnelle
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Conditions d'inscription (arrêté du 3 août 1994)

Diplôme national délivré par les universités habilitées 
Ce diplôme ne peut être accordé qu’aux étudiants ne 
justifiant pas du baccalauréat ou d’un titre admis en 
dispense (y compris en VAE)

Sont admis à s’inscrire à l’université en vue de l’obtention de ce diplôme 
les candidats ayant interrompu leurs études initiales depuis 2 ans au 
moins et satisfaisant à l’une des conditions suivantes :

- avoir 20 ans au moins au 1 er octobre de l’année de délivrance 
du diplôme et justifier à cette même date de 2 années d’activité 
professionnelle ayant donnée lieu à cotisation à la sécurité 
sociale (inscription Pôle Emploi, Mission Locale, travailleurs 
handicapés)

- Avoir 24 ans au 1 er octobre de l’année de délivrance du diplôme



5 sites  
- Abbeville Lycée Boucher de Perthes
- Saint Quentin ,  Institut Supérieur des Sciences et Techniques
- Beauvais , Campus de Beauvais
- Amiens , UPJV , rue Frédéric Petit
- Creil, Institut Universitaire de Technologie , Creil

Durée : 345h

Inscriptions
Via la plateforme e-candidat (site UPJV) 

Sur Amiens, Abbeville et Creil  :
isabelle.christophe@u-picardie.fr ou nolwenn.louarn@u-picardie.fr
03 22 80 42 37 ou 03 22 80 69 06

Sur Beauvais : jean.paul.asmi@u-picardie.fr
03 44 06 88 85

Sur Saint Quentin : vincent.devred@u-picardie.fr
03 23 62 89 30
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Organisation de la Formation

Option A

(Littéraire)

Option B

(Scientifique)

Matières Obligatoires

Français et Appréhension 
des consignes techniques et 
professionnelles
Anglais

Mathématiques et Appréhension 
des méthodes et techniques dans 
le domaine scientifique
Français

Matières Optionnelles 
(2 parmi celles 

proposées)

Histoire
Géographie
Economie et management 
des organisations
Mathématiques

Physique
Biologie  
Chimie 
Anglais

Examens ponctuels : 
Les épreuves se déroulent en Mai avec un rattrapage en Juin,
Des évaluations sont programmées pendant la formation



Les programmes
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DAEU option A 

Matières obligatoires
UE Français
Volume horaire  : 65 heures de cours 
Examens : 2 évaluations écrites de 4h au cours de l’année + 1 examen final écrit de 4h

UE Anglais
Volume horaire  : 65 heures de cours
Examens : 2 évaluations écrites de 3h au cours de l’année +1 examen final écrit de 3 heures

UE Appréhension des consignes techniques et professionnelles 
Volume horaire : 15 heures de cours 
Examens : 1 écrit d’1 heure 30

Matières optionnelles (2 au choix)
UE Histoire Contemporaine 
Volume horaire  : 50 heures de cours
Examens : 2 évaluations écrites de 4 heures au cours de l’année +1 examen final écrit de 4 heures

UE Géographie
Volume horaire stagiaire : 50 heures de cours 
Examens : 2 évaluations écrites de 4 heures au cours de l’année +1 examen final écrit de 4 heures 
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UE Economie et management des organisations 
Volume horaire  : 50 heures de cours 
Examens : 2 évaluations écrites de 2 h 00 au cours de l’année (un premier à dominante économique, un 
second à dominante managériale)

UE Mathématiques 
Volume horaire : 65 heures de cours
Examens : 2 évaluations écrites de 3h au cours de l’année +1 examen final écrit de 3h

DAEU B 

Matières obligatoires 
UE Mathématiques 
Volume horaire : 65 heures de cours  
Examens : 2 évaluations écrites de 3h au cours de l’année +1 examen final écrit de 3h

UE Français
Volume horaire  : 65 heures de cours 
Examens : 2 évaluations écrites de 4h au cours de l’année + 1 examen final écrit de 4h

UE Appréhension des méthodes et techniques dans le domaine scientifique 
Volume horaire  : 15 heures de cours 
Examens : 1 présentation orale
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Matières optionnelles (2 au choix)

UE Physique 
Volume horaire stagiaire : 50 heures de cours 
Examens : 2 évaluations écrites de 3h au cours de l’année + 1 examen final écrit de 3h

UE Biologie 
Volume horaire  : 50 heures de cours 
Examens : 2 évaluations écrites de 3h au cours de l’année + 1 examen final écrit de 3h

UE Chimie 
Volume horaire  : 50 heures de cours 
Examens : 2 évaluations écrites de 3h au cours de l’année + 1 examen final écrit de 3h

UE Anglais
Volume horaire  : 65 heures de cours
Examens : 2 évaluations écrites de 3h au cours de l’année + 1 examen final écrit de 3 heures

+ module complémentaire d’accompagnement personnalisé (100h maxi)



FINANCEMENT DE LA FORMATION
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- Dans le cadre du Programme Régional de Formation (PRF), cette 
formation est financée par la Région Hauts-de-France, pour les 
candidats en recherche d’emploi. 
- Le PRF, c’est quoi ?
Chaque année, la Région Hauts-de-France accorde des financements 
de formations pour les personnes en recherche d'emploi dans le 
cadre du Programme Régional de Formation (PRF).
Les formations financées dans le cadre de ce dispositif sont 
sélectionnées en fonction des  besoins en compétences et en 
qualification de certaines filières sur le territoire. 
Ce dispositif est prioritairement accessible aux demandeurs 
d’emploi ayant un projet professionnel défini 
Il peut également être accordé aux personnes éligibles au Compte 
Personnel de Formation (CPF).
- Pour les salariés , financement à étudier auprès de P,Lottin
Reste à  charge les frais d’inscription de 170,00 euros  pour les 
salariés à temps complet et à temps partiel et les demandeurs 
d’emploi indemnisés au titre du chomage.

SONT EXONERES AU TITRE DE L’UPJV DU PAIEMENT DES DROITS 
D’INSCRIPTION : LES DEMANDEURS D’EMPLOI NON INDEMNISES 
AU TITRE DU CHOMAGE.



Rémunération 
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Si vous êtes demandeur d’emploi indemnisé au titre de 
l’ARE (allocation d’Aide au Retour à l’Emploi) vous 
continuerez de percevoir votre allocation pendant la 
durée de votre formation (dans la limite de vos droits à 
indemnisation).
Si vos droits sont épuisés au cours de la formation, 
vous basculerez sous le statut de «ௗstagiaire de la 
formation professionnelle non rémunéréeௗ». 
Si vous ne bénéficiez pas de l’ARE, vous pourrez 
percevoir la Rémunération de Formation Pôle Emploi 
(RFPE).
Demande de dossier RS1 auprès des gestionnaires de 
sites



CANDIDATURE 
Le traitement des demandes vise à vérifier la faisabilité du projet de formation 
professionnelle notamment le financement afin de valider l’entrée en formation.
Date dépôt de candidature : 01/03/2022
Date de fin de dépôt de candidature : 30/10/2022
Plateforme de dépôt : 
https://www.u-picardie.fr/formation/candidater-s-inscrire/candidater-s-inscrire/

Etapes : 
1.Obtention de la validation pédagogique
2. Validation de la prise en charge du financement de la formation 
3. Contractualisation : signature du stagiaire, du / des financeur(s) le cas échéant puis de la 
direction SFCU
4. Inscription (dossier administratif)

Attention ! 1 seul vœux possible
Choix des options à faire sur la plateforme

Besoin d’assistance : 
- Onglet assistance
- Foire aux questions
- Mail à l’assistance en ligne sur la plateforme e-candidat
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PIECES A FOURNIR pour le dépôt de la 
candidature : 

- 2 photographies d’identité (Photocopie de la 
carte d’identité ou du passeport)
- Curriculum Vitae    
- Lettre de motivation et projet professionnel 

détaillé  
- Avis de situation de Pôle Emploi                       
- Historique d’inscription du Pôle Emploi                
- Copie de l’attestation de la sécurité sociale 

Attestation de fin de scolarité (pour les 
personnes âgées de moins de 24 ans) 

- Contrat de travail (pour les salariés)



Inscriptions administratives
La campagne d’inscription sera ouverte à partir de septembre 2022
Un dossier administratif sera à  retourner au service scolarité du DAEU

Etapes :
1.Obtention de la validation pédagogique
2. Validation de la prise en charge du financement de la formation (SFCU) 
3. Contractualisation : signature du stagiaire, du / des financeur(s) le cas échéant puis 
de la direction SFCU
Paiement par chèque 
Attention !
Vous  ne pouvez pas commencer les cours sans contrat de convention à signer et 
remettre avant la rentrée au service scolarité du DAEU

Rentrée 2022/2023  : Du 19 septembre 2022 au 30 Octobre 2022 
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Merci de votre attention 
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